
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU D’UNE RENCONTRE DE LA TABLE GIRT MRC DE LA VALLÉE-DE-L'OR, 

TENUE LE MARDI 4 OCTOBRE 2016, À 13 H, 

À LA SALLE DU CONSEIL DES MAIRES, 42, PLACE HAMMOND, VAL-D’OR 
 

Membres présents 
 

 

 Doris St-Pierre 
Action boréale de l’Abitibi-Témiscamingue (ABAT) 

  Henri Jacob 

  Luc Dubois Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

  Gilles Grandmaison 
Association des Trappeurs de Senneterre 

Club de motoneige Lions de Senneterre 

 Claude Caron Association des Trappeurs de Senneterre 

  

Yvan Béland 

Ghyslaine Dessureault 
Association régionale des Pourvoyeurs de l’Abitibi-Témiscamingue 

 Vacant Comité Forêt de Kitcisakik 

 Pascal Bibeau Communauté d’Eagle Village 

 Louis-Michel Dubé 
Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 

  Yvon Racine 

  Roland Lord Conseil régional en environnement (CREAT) 

  Nathalie Dallaire Eacom 

 Jacques Cormier 
Fédération québécoise de la Faune 

Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

 Pascal Houle Agent de liaison FQCQ 

  Laurence Dupuis MRC d’Abitibi 

  Mario Sylvain 
MRC de La Vallée-de-l’Or 

  Jacinthe Pothier  

  Stéphanie Racicot 

MFFP – UG 83 (Val-d’Or)  Dominique Lévesque 

  Manon Gilbert 

 Gilles Fournier 
MFFP – UG 84 (Mégiscane) et 86 sud 

  Valérie Pellerin 

 Claude Lebel Norbord 

 Francis Perreault 
Produits forestiers Résolu 

  Julie Fillion 

  Marcel Leblanc Regroupement des locataires de terres publiques (RLTP) 

  Johanne Vienneau Réserve faunique La Vérendrye 

 Olivier Pitre SESAT 

  Kimberly Côté OBVAJ 

 Denis Dubé 
Tembec 

  Gabriel Ricard 

 Nathalie Dufresne Ville de Rouyn-Noranda 

  Carol-Anne Langlois 
Ville de Senneterre 

 Marcel Marcotte 

 Jean-Maurice Matte Ville de Senneterre et MRC de La Vallée-de-l’Or 
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Ouverture de la séance à 13h05 

 

1. Mot de bienvenue (tour de table) 

 

Jacinthe Pothier remercie les membres d’être venus. Un tour de table est demandé afin que les 

membres se présentent.  

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

1. Mot de bienvenue  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du compte rendu du 13 septembre 2016 et suivi des actions 

4. Présentation des VOIC paysage 

5. Présentation des VOIC du comité VOIC  

6. Fermeture chemin est-ouest - Forêt récréative 

7. Retour sur le point 10 de la dernière rencontre (Superficies à consulter pour l’UAF 

08451 pour la réalisation de contraintes opérationnelles) 

8. Retour sur les consultations PAFIO de février – UG 084 et UG 083 

9. Dossiers en cours au MFFP 
10. Divers  

10.1. Demande d’harmonisation opérationnelle (responsabilité) 

10.2. Dossier en cours TGIRT de l’Abitibi-Témiscamingue 

11. Date de la prochaine rencontre de la TLGIRT 

12. Fin de la rencontre 

 

Monsieur Gilles Grandmaison demande d’ajouter un point dans divers pour parler de 

Boralex. 

 

3. Adoption du compte rendu du 13 septembre 2016 

 

Des modifications ont été demandées par Olivier Pitre, par courriel, les modifications 

demandées sont acceptées par les membres.  

 

La coordonnatrice apportera les modifications demandées puis déposera le compte rendu 

corrigé sur la page Internet de la TGIRT. 

 

Jacinthe Pothier fait un bref suivi des actions : 

 

 Le compte rendu corrigé de la dernière rencontre est sur Internet. 

 Une lettre de recommandation pour les VO esker a été faite et est présentée aux 

membres. Il est demandé de modifier le dernier paragraphe, qui se lisait « ne s’oppose 

pas à l’adoption des VO» pour « recommande l’adoption des VO ». 

 

Henri Jacob demande un résumé de situation en lien avec le caribou. Jacinthe Pothier explique 

qu’il y aura un point à l’ordre du jour d’une prochaine rencontre (novembre, décembre ou 

février) et qu’elle demandera à Caroline Trudeau, du ministère, de venir parler à la table de la 

situation actuelle des caribous.  

 

4. Présentation des VOIC paysage 

 

Les différents documents, ayant été produits pour expliquer les VOIC paysage, sont présentés 

aux membres. Avant d’aborder le sujet, Jacinthe Pothier explique qu’il y a deux modifications à 

apporter au document « résumé explicatif des VOIC paysage » : 
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 Dans le premier paragraphe, l’APAT est un membre à part entière du comité et non un 

membre invité. 

 L’avant-avant dernier paragraphe doit être modifié pour se lire ainsi : « Des IC sont 

proposés par le comité paysage, mais les IC finaux seront déterminés par le MFFP ». 

 

À la lecture des VOIC Jacinthe Pothier fait ressortir les modifications à l’aide du tableau 

comparatif. Voici les commentaires reçus pour chaque VOIC : 

 

VOIC #1 

 

 Carol-Anne Langlois : Étant donné que la possibilité de récolte du tiers des tiges dans la 

bande riveraine sera peut-être permise à nouveau dans le prochain PAFIT, nous serions 

mieux d’indiquer que dans les 20 premiers mètres nous voulons une protection intégrale. 

 

Valérie Pellerin explique que lorsque qu’elle a demandé l’avis des membres en décembre 2015 

sur l’exclusion des lisières boisées riveraines du calcul de la possibilité forestière, la table ne s’est 

pas positionnée, car il n’y a pas eu consensus.  

 

 MFFP : Dans la cible il est indiqué « à traiter au cas par cas avec le demandeur », il faut 

faire attention que ça ne devienne pas de l’harmonisation opérationnelle. 

 

La raison pourquoi le comité a indiqué « au cas par cas » c’est parce qu’il y a plusieurs 

organismes concernés, mais que leurs besoins ne sont pas identiques entre eux. Aussi, les lacs et 

cours d’eau identifiés sont parfois très étendus et il n’est pas nécessaire d’avoir une aussi grande 

protection partout, ce qui explique la nécessité du cas par cas. Il est précisé que nous ne 

pouvons pas faire comme la MRCA, car cette dernière n’a pas de pourvoyeur sur son territoire 

et donc que nous ne pouvons pas traiter la préoccupation de la même manière.  

 

 Ghyslaine Dessureault rappelle que nous avons des études de paysage et qu’ils ne 

doivent pas être oubliés. 

 

 Jacinthe Pothier : Les lacs de villégiature de la MRCVO, listés à la page 117 du schéma 

d’aménagement (SAD), ont été retirés de la liste des lacs, car ils font déjà l’objet d’une 

harmonisation entre les municipalités et le MFFP. Toutefois, les lacs de villégiature des 

autres MRC, se trouvant sur les territoires des UG 83 et 84, n’ayant pas d’indication 

similaire dans leur SAD, seront inclus à la liste des lacs et cours d’eau sensibles.  

 

VOIC #2 

 

 Henri Jacob : Il serait intéressant de faire une étude plus exhaustive pour identifier 

d’autre site, car il y a sûrement d’autres sites d’intérêts qui méritent une attention plus 

particulière. 

 

Jacinthe Pothier explique que pour l’instant il n’y a que le mont Bell qui a été désigné dans 

cette VOIC. La table GIRT avait déjà été interrogée afin de savoir s’il y avait d’autres sites 

d’intérêts visibles dans le paysage qui méritaient une attention, et aucun autre site n’avait été 

mentionné. Toutefois, le libellé de la préoccupation a été modifié, afin de permettre d’inclure 

de nouveaux sites au besoin.  

 

 Carol-Anne Langlois : Dans la cible il faudrait enlever « limitées à 10 ha dans la partie 

visible », car ce n’est pas tant la grandeur que la forme et la position de l’assiette de 

coupe qui peut être plus dommageable.  

 

Le MFFP explique que si on enlève tous les critères ça devient de l’opérationnel. 
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VOIC #3 

 

 Il est demandé d’avoir un éclaircissement pour la cible, qu’entend-t-on par « au 

besoin »? 

 

Il est expliqué qu’il faut adapter les formes de coupes selon la morphologie du terrain, sachant 

que ce ne sont pas tous les sites qui possèdent des études de paysage. 

 

Conclusion 

 

 BGA : Souhaitent que nous ne déposions pas les IC. 

 

Jacinthe Pothier indique qu’elle va revoir la façon de présenter les VOIC en utilisant le même 

modèle qu’utilisé pour le comité VOIC.  

 

 Johanne Vienneau : Elle souhaite que les VO soient adoptés en novembre, car il y a eu 

énormément de travail de fait dans ce comité et le comité espère voir le fruit de son 

travail apparaitre dans le prochain PAFIT. 

 

*Pause de 15 minutes* 

 

5. Présentation des VOIC du comité VOIC 

 

Jacinthe Pothier explique la nouvelle méthode de présentation des VOIC utilisée par le comité 

VOIC : Il n’y a qu’une seule VOIC par page et seuls les VO sont identifiés dans le tableau. Un 

texte explicatif suit le tableau et des IC y sont parfois suggérés. 

 

Voici les commentaires qu’il y a eu durant la rencontre : 

 

VOIC sédimentation 

 

 Pourquoi indiquer le touladi dans la valeur si on veut permettre la possibilité d’intégrer 

d’autres lacs dans le futur? Il est demander d’ajouter « en priorité » dans la valeur, soit 

« Assurer en priorité une qualité de pêche et de vie piscicole aux touladis ». 

 

 La liste des lacs à touladi devra être présentée à la table GIRT, car le nombre de lac à 

touladis qui se retrouve dans le SFI est plus important que ce que l’on croyait.  

 

 Mario Sylvain indique le cas du lac Wyeth où la sédimentation a complètement changé 

la clarté du lac. On ne sait pas encore la raison de cet apport en sédiment, mais c’est 

un exemple de lac qui pourrait être ajouté à la liste dans le futur. 

 

VOIC chablis 

 

 Valérie Pellerin explique qu’il n’y a pas, entre autres, d’outil pour calculer le vent, ce qui 

explique pourquoi le comité a décidé de cibler les mêmes lacs que le comité paysage 

et suggère de prendre les mêmes indicateurs et cibles. 

 

VOIC  biomasse 

 

 Henri Jacob mentionne que la CRÉ et le gouvernement fédéral ont des études sur la 

quantité de biomasse à laisser au sol, selon le type de sol et le type de peuplement. 

 

 Dans certaines régions, il y a des compagnies qui récupèrent les andains et le bois laissé 
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sur le parterre de coupe, c’est à prendre en considération.  

 

VOIC humidité du sol 

 

 Kimberly Côté indique que le comité bassin versant n’est pas vraiment en lien avec ce 

VOIC, il faudrait plutôt créer un comité uniquement pour les VOIC biomasse et humidité 

du sol.  

 

VOIC habitat de l’orignal 

 

 Il faut préciser que le domaine vital d’été de l’orignal correspond environ à 10 km². 

[Vallérie Pellerin a fait des vérifications et le domaine vital équivaut plutôt à 25 km²] 

 

 Il faudrait enlever la dernière phrase du premier paragraphe de l’explication et la 

remplacer par « Le comité est conscient que l’échelle varie selon l’utilisateur ». 

 

 Pourquoi prendre seulement l’orignal? 

 

La préoccupation qui avait été fournit à la TGIRT concernait uniquement l’orignal, aussi chaque 

espèce a des besoins différents. La martre possède deux VOIC, elle avait été choisie pour la 

trappe, parce que c’est une espèce parapluie.  

 

VOIC chemin multiusage 

 

Marcel Leblanc explique aux membres sa préoccupation, qui ne fait pas partie des quatre 

VOIC chemin multiusage. Le RLTP est préoccupé par les axes qui permettent d’atteindre les 

abris sommaires. En effet, il arrive que lorsqu’un nouveau chemin est construit, ou lors de la 

réfection d’un chemin existant l’accès vers le camp ne soit plus praticable, ce qui oblige les 

locataires à devoir refaire continuellement de nouvelles traverses. Le RLTP aimerait faire une 

demande d’harmonisation auprès des forestiers en ce sens.  

 

Le MFFP explique que s’il y a d’autres organismes qui sont préoccupés par cet enjeu, ils peuvent 

se réunir en comité « ad hoc » avec les BGA et produire une entente d’harmonisation en ce 

sens. Le dossier peut être traité à la TGIRT, bien que ce soit de l’opérationnel, toutefois on ne 

peut produire de VOIC à partir de demandes opérationnelles. 

 

 Henri Jacob indique que deux VOIC semblent se contredire, l’accessibilité au réseau et 

la fermeture de chemins.  

 

 Nathalie Dallaire indique qu’afin de bien comprendre la différence entre les différents 

VOIC chemins multiusages, ces derniers doivent être présentés de la même manière que 

les autres VOIC, soit une par page avec sa propre explication et une suggestion 

d’indicateurs et de cibles, s’il y a lieu.  

 

 Comment fait-on pour déterminer qu’il y a trop de chemin dans un cas mais pas dans un 

autre?  

 

 Nathalie Dallaire explique qu’on pourrait utiliser comme indicateur le nombre de km par 

km², soit le taux de chemin. Ghyslaine Dessureault ajoute que la localisation des chemins 

pourrait être un facteur. 

 

 Plusieurs membres s’interrogent à savoir comment fait-on pour identifier les chemins à 

conserver et ceux à fermer? 
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 Jacinthe Pothier indique que le comité chemin multiusage s’inspirera des documents de 

la CRÉ, un squelette de chemin à maintenir sera établi, selon des critères préalablement 

définis. 

 

 Le but de la VOIC fermeture de chemins est de rendre possible et accessible pour tous le 

processus de fermeture un chemin.  

 

Jacinthe Pothier interroge les membres afin de connaitre leur appréciation quant à la formule 

de présentation choisie. Les membres semblent l’apprécier, car elle permet une meilleure 

compréhension des VOIC.  

 

6. Fermeture chemin est-ouest – Forêt récréative 

 

À la dernière rencontre seule une partie du chemin à fermer avait été présentée aux membres. 

Il est expliqué que le chemin est-ouest, qui est actuellement utilisé par les quads sera agrandit et 

doublé afin que les motoneigistes puissent passer dans ce tracé. Toutefois, comme présenté 

pour l’autre partie du chemin, la MRCVO ne désire pas que les véhicules automobiles puissent 

circuler dans ces chemins, c’est pourquoi ils seront fermés pour être redonnés aux quads et 

motoneiges. 

 

Isabelle Mercier est invitée à venir présenter l’ajout à la planification forestière de la MRCVO. En 

effet, étant donné l’agrandissement prochain de la section gravière/sablière, le chemin de 

motoneige nord-sud doit être déplacé. Le nouveau chemin suivra le tracé du chemin forestier 

présenté à la dernière rencontre et continuera vers le sud jusqu’à se raccorder un peu plus loin 

avec le chemin existant. Il a été demandé que la MRC se charge de la coupe forestière sur le 

nouveau tracé (d’environ 1 km de long), mais que la mise en forme du chemin soit prise en 

compte par les gravières/sablières.  

 

La MRC demande donc à la TGIRT s’ils ont des questions ou commentaires sur l’ajout à la 

planification. Les membres n’y voient pas d’objection et donnent leur approbation.  

 

7. Retour sur le point 10 de la dernière rencontre (Superficies à consulter pour l’UAF 08451 pour 

la réalisation de contraintes opérationnelles) 

 

Jacinthe Pothier demande s’il y a des questions ou des commentaires de la part des membres 

concernant la réalisation de contraintes opérationnelles? 

 

Carol-Anne Langlois demande où passera le BGA pour transporter le bois coupé? La ville de 

Senneterre s’inquiète qu’un chemin puisse passer sur l’esker. 

 

Julie Fillion mentionne que le bois sera transporté par le même chemin d’entrée soit à proximité 

du chantier de contraintes opérationnelles le plus au nord. 

 

Aucun autre commentaire n’est fait. Les membres ne s’opposent pas à ce que la réalisation de 

ces contraintes opérationnelles soit faite cette année plutôt que l’année prochaine.  

 

8. Retour sur les consultations PAFIO de février – UG 084 et UG 083 

 

Le point 8 a été remis à la prochaine rencontre, faute de temps.  

 

9. Dossier en cours au MFFP 

 

Manon Gilbert fait un retour sur les demandes d’harmonisation opérationnelle, faisant, entre 

autres, référence à la demande de Marcel Leblanc :  
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L’harmonisation opérationnelle, sous la responsabilité des BGA, vise à prendre en compte des 

préoccupations particulières et ponctuelles d’un individu ou d’un organisme (ou d’un 

regroupement d’individus comme la TLGIRT) touchant des éléments de nature opérationnelle 

comme l’entretien de chemins, le déplacement mineur d’un chemin, le calendrier des 

opérations et du transport, la protection d’une prise d’eau, le dégagement de sentiers, 

l’utilisation privilégiée d’une multifonctionnelle, etc. 

 

Les VOIC et les ententes d’harmonisation qui sont de nature opérationnelle ne peuvent pas être 

intégrées au PAFIT, puisqu’un tel document se veut uniquement stratégique. 

 

Par contre, si un enjeu ne peut pas se traduire par un VOIC ou une entente touchant la 

planification forestière, parce qu‘il est de nature opérationnelle, la TLGIRT a la possibilité de 

convenir d’une entente d’harmonisation opérationnelle entre les membres, incluant le ou les 

BGA membres de la table.  

 Cette entente ne doit pas venir à l’encontre des règlements et stratégies contenus dans 

le PAFIT. 

 Cette entente ne sera pas intégrée au PAFIT. 

 

10. Divers 

 

10.1 Le point « demande d’harmonisation opérationnelle (responsabilité » a été traité 

durant la rencontre. 

 

10.2 Le point suivi TGIRT Abitibi-Témiscamingue est reporté à une prochaine TGIRT 

 

10.3 Boralex 

 

Gilles Grandmaison exprime son inquiétude quant aux piles de bois le long de la clôture de la 

compagnie Boralex à Senneterre. Il se demande si la compagnie a les permis pour utiliser du 

bois en longueur (bouleaux et trembles) pour faire de la biomasse? 

 

Il est expliqué que Boralex brûle les déchets forestiers et parfois du bois en longueur. C’est le cas 

des bouleaux et des trembles, qui sont considérés comme des déchets forestiers, car il n’y a pas 

de compagnie forestière qui collecte ce bois dans la région.  

 

PF Résolu a obtenu une prescription du ministère pour couper les feuillus dans un secteur afin d’y 

permettre la remise en production. Il s’agissait d’un test de la part du ministère, qui a payé pour 

la coupe afin d’aider les travaux de reboisement.  

 

11. Date de la prochaine rencontre de la TLGIRT 

 

La prochaine rencontre aura lieu le 8 novembre, à Senneterre, de 9h à 12h. 

 

12. Fin de la rencontre 

 

La séance est levée à 16h15. 

 

 Jacinthe Pothier 

 Coordonnatrice et aménagiste 

 Service de l’aménagement 


